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                                                                                         Monsieur Jean-Yves SECHERESSE  

                                                                                    Président du conseil d’administration   
du Service Départemental et Métropolitain  

                                                                  d’Incendie et de Secours  
                                                                                           17 rue Rabelais 69426 LYON CEDEX 03 

 

 
 

Objet : Préavis de grève du 17 septembre 2020 de la prise de garde de 7h ou 8h à 

la fin de garde 19h ou 20h.  
 

 
Monsieur le Président,  

 

 

Dans le cadre du préavis de grève du 17 septembre 2020 déposé par la Fédération CGT des Services 
publics, le syndicat CGT des agents du SDMIS appelle l'ensemble des agents du SDMIS à se 

mobiliser et dans ces conditions, dépose un préavis de grève le 17 septembre 2020 de la prise de garde 

de 7h ou 8h à la fin de garde 19h ou 20h.  

 

Dans ce contexte, la CGT demande à toutes et tous de se porter massivement grévistes durant la 

période précitée, pour rejoindre le cortège de manifestation à 11h30 à la Manufacture des Tabacs 
pour revendiquer : 

 

• Le recrutement massif d’emplois statutaires de sapeurs-pompiers professionnels et d’agents 

des filières administrative et technique afin de répondre aux besoins des Services d’Incendie et 

de Secours. 

• Le dégel et l’augmentation de la valeur du point d’indice. 
• Le retrait du projet de système de retraite par points voulu par le gouvernement ; 

• La sauvegarde et le développement de notre système de protection sociale et de retraite, la 

garantie de la pérennité de la CNRACL. 

• Le financement des services publics dont ceux d’incendie et de secours pour faire face aux 

risques et répondre aux besoins des populations. 

 

Nous vous prions de croire, monsieur le Président, à l'expression de notre considération 

distinguée.  

 

                                                                                                                                                                              
Jean René Jacquet 

        Secrétaire général de la CGT SDMIS 

                                                                                                                       


